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Article 37a (nouveau) 
1Le département peut dispenser une collectivité publique de la contribution de plus-value si le bien-fonds dont 
elle est propriétaire est affecté en zone d’utilité publique ou en zone à bâtir à constructibilité restreinte. 
2Si le montant de la plus-value n’atteint pas au moins 20'000 francs, le département peut renoncer à prélever la 
contribution de plus-value pour les propriétaires concernés. 
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